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modifiant certaines dispositions du code du service national relatives à
la réserve du service militaire ,

TRANSMIS PAR
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( Renvoyé à la commission des Affaires étrangères . de la défense el des forces armées sot * réserve de
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L''Ass nationale a adopte, en première lecture après déclara
tion d'urgence, le projet de loi dont la teneur suit :
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Service national .



2

Article premier.

Le code du service national est modifié comme il est dit aux
articles 2 à 5 .

Art. 2 .

Le b) de l'article L. 2 est ainsi rédigé :

« b) Des périodes qui peuvent être effectuées au titre d'une forme
de service national autre que celle dans laquelle a été accompli le service
actif ; la durée totale de ces périodes ne peut excéder six mois et chacune
d'elles ne peut dépasser un mois. Ces dispositions sont applicables sous
réserve des dispositions du chapitre premier du titre III . »

Art. 3 .

I. - Les deuxième, troisième et quatrième alinéas du 1° de l'article
L. 69 sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé :

« Cette décision, révocable en fonction de ces besoins, ne peut
avoir pour effet de maintenir dans les cadres, les officiers et les sous-
officiers de réserve au-delà de la limite d'âge, augmentée de cinq ans, des
cadres d'active correspondants. »

II . - Au 2° du mime article, les mots : « aux deux alinéas
ci-dessus » sont remplacés par les mots : « à l'alinéa ci-dessus ».

Art. 3 bis (nouveau).

Le premier alinéa de l'article L. 80 est complété par les mots :
« sauf s' il accepte de poursuivre des activités de disponibilité et de
réserve ».

Art. 3 ter (nouveau).

Le second alinéa de l'article L. 83 est supprimé.

Art. 3 quater ( nouveau).

Au deuxième alinéa de l'article L. 82, après le mot : « périodes »,
les mots : « d'exercice » sont supprimés.
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Art. 4 .

Le premier alinéa de l'article L. 84 est remplacé par trois alinéas
ainsi rédigés :

« Les hommes et les femmes appartenant A la disponibilité et à la
réserve sont tenus de prendre part, soit à des périodes d'exercice pour
acquérir ou compléter une formation, soit à des périodes pour occuper
une fonction militaire dans les armées. Le ministre chargé des armées
fixe le nombre et la durée de ces périodes conformément aux disposi
tions du b) de l'article L. 2 .

« Toutefois, les officiers et les sous-officiers de la disponibilité et de
la réserve qui ont accompli la durée totale de six mois de périodes selon
les dispositions de l'alinéa précédent, peuvent être convoqués pour
effectuer d'autres périodes dont la durée totale n'excède pas un mois par
an.

« Les disponibles et les réservistes peuvent en outre souscrire un
engagement spécial de volontaire dans la réserve, soit pour acquérir ou
compléter une formation, soit pour occuper une fonction militaire dans
les armées. »

Art. 5 (nouveau).

Dans les cinq derniers alinéas de l'article L. 84, les mots :
« d'exercice » ou « d'exercices » sont supprimés.

Délibéré en séance publique, à Paris, le H décembre 1992.

Le Président,

Signé : HENRI EMMANUELLI .


